
 

 

 Siège social :  
 
Cercle Saint-Louis 
1 rue de l’Hôtel de Ville 
49280 LA TESSOUALLE 

FFF n° 564838    uspumate@gmail.com 
 

uspumate.fr  @us_puy_maz_tess  @puy maz tess 

 

 

Etant donné les grandes difficultés rencontrées pour assurer l’arbitrage et la police terrain des matchs à 

domicile de nos équipes jeunes, nous avons décidé de mettre en place une caution de 50 € à « régler » lors 

de votre inscription. Ce chèque ne sera pas encaissé immédiatement. 

 

 

- Caution : Un chèque de 50 € est remis à l’inscription. La licence joueur ne sera pas enregistrée, 

validée tant que le chèque de caution ne sera pas remis. 

 

- Convocation : Les Joueurs (Sénior/Vétéran/Loisir) seront convoqués à l’avance avec un rappel 

en début de semaine 

 

- Absence : Vous devez trouver un remplaçant licencié si vous êtes indisponible. 

 

- Encaissement : Si aucun remplaçant n’est trouvé, le chèque sera encaissé. 

 

 

 

Nos éducateurs diplômés ont parfois dû arbitrer, ce qui ne correspond pas à leur rôle principal. Merci de 

votre compréhension et de votre engagement. 

 

 

 

 

         Le Bureau 


